
Comment élaborer un code de conduite sur la diversité et
l'inclusion au Luxembourg ?

Réponse courte

L'élaboration d'un code de conduite sur la diversité au Luxembourg nécessite de respecter un processus structuré

en conformité avec le Code du travail. L'employeur doit d'abord analyser les risques de discrimination spécifiques

à son entreprise, puis consulter obligatoirement la délégation du personnel selon l'article L.414-3. Le document

doit formaliser les engagements anti-discrimination, définir les comportements prohibés, établir des procédures

de signalement sécurisées et prévoir des sanctions disciplinaires adaptées. Le code doit être rédigé en termes

accessibles, intégré au règlement intérieur, communiqué à tous les salariés avec formation des managers, et faire

l'objet d'un suivi régulier avec indicateurs de mesure. La protection contre les représailles et la confidentialité

des signalements constituent des éléments essentiels pour garantir l'efficacité du dispositif.

Définition

Un code de conduite sur la diversité est un document normatif interne qui formalise la politique de l'entreprise

en matière d'égalité de traitement, de prévention des discriminations et de promotion de l'inclusion. Il

constitue un outil de gestion préventive qui précise les valeurs de l'organisation, les comportements attendus de

tous les collaborateurs, les mécanismes de signalement et les sanctions applicables en cas de manquement.

Ce document s'inscrit dans le cadre des obligations légales de l'employeur de garantir un environnement de

travail respectueux et exempt de discrimination, conformément aux articles L.251-1 et suivants du Code du

travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment procéder à l'élaboration d'un code de conduite sur la diversité conforme au droit luxembourgeois ?

Le processus comprend 4 phases : diagnostic des pratiques RH existantes et identification des risques, consultation obligatoire de la
délégation du personnel et rédaction participative, structuration du contenu avec règles de conduite et dispositif de signalement, puis
mise en œuvre avec formation de l'encadrement et communication à tous les salariés.

Qu'est-ce qu'un code de conduite sur la diversité et pourquoi est-il nécessaire au Luxembourg ?

Un code de conduite sur la diversité est un document normatif interne qui formalise la politique de l'entreprise en matière d'égalité de
traitement, de prévention des discriminations et de promotion de l'inclusion. Il est nécessaire pour respecter les obligations légales
luxembourgeoises de garantir un environnement de travail exempt de discrimination, conformément aux articles L. 251-1 et suivants du
Code du travail.

Quelles entreprises doivent élaborer un code de conduite sur la diversité au Luxembourg ?

Toutes les entreprises du secteur privé au Luxembourg sont concernées, quel que soit leur effectif. L'obligation s'applique avec des
modalités spécifiques selon les seuils de représentation du personnel, et nécessite une consultation préalable obligatoire de la délégation
du personnel selon l'article L. 414-3 du Code du travail.
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Quelles sanctions risque une entreprise qui ne respecte pas ses obligations en matière de diversité au Luxembourg ?

Les sanctions incluent des amendes pénales de 251 à 125.000 euros selon l'article L. 251-9, des dommages-intérêts civils pour préjudice
moral et matériel, des contrôles renforcés de l'Inspection du travail, et la responsabilité disciplinaire personnelle des managers. La charge
de la preuve est inversée au bénéfice du salarié discriminé.

Conditions d’exercice

Cadre légal obligatoire :

Respect des articles L.251-1 et suivants relatifs à l'égalité de traitement et la lutte contre les discriminations

Application des articles L.241-1 et suivants sur l'égalité hommes-femmes

Conformité aux dispositions de prévention du harcèlement (articles L.245-1 et L.246-1)

Consultation préalable obligatoire de la délégation du personnel (article L.414-3)

Protection contre les représailles selon l'article L.253-1

Critères de discrimination protégés :

Origine ethnique et nationalité

Religion et convictions philosophiques

Handicap et état de santé

Âge et situation familiale

Orientation sexuelle et identité de genre

Sexe et situation de grossesse

Opinions politiques et activités syndicales

Entreprises concernées : Toutes les entreprises du secteur privé au Luxembourg, quel que soit leur effectif, avec

des modalités spécifiques selon les seuils de représentation du personnel.

Modalités pratiques

Phase 1 : Préparation et diagnostic

Audit des pratiques RH existantes par domaine (recrutement, formation, promotion, rémunération)

Identification des risques de discrimination spécifiques au secteur d'activité

Analyse des statistiques internes ventilées par critères protégés

Benchmark des bonnes pratiques sectorielles et réglementaires

Phase 2 : Consultation et élaboration
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Information préalable de la délégation du personnel sur le projet

Organisation d'ateliers collaboratifs avec les représentants du personnel

Rédaction participative impliquant les managers opérationnels

Validation juridique du contenu par un expert en droit social luxembourgeois

Phase 3 : Structuration du contenu

Préambule et principes fondamentaux :

Engagement de la direction en faveur de la diversité et de l'inclusion

Rappel des valeurs de l'entreprise et du cadre légal luxembourgeois

Définitions précises des discriminations directe et indirecte

Champ d'application couvrant tous les aspects de la relation de travail

Règles de conduite détaillées :

Interdictions spécifiques par étape RH (recrutement, évaluation, promotion)

Exemples concrets de comportements discriminatoires

Obligations positives de promotion de la diversité

Aménagements raisonnables pour les personnes en situation de handicap

Dispositif de signalement et traitement :

Procédure de signalement accessible et confidentielle

Désignation d'un référent diversité formé et habilité

Délais de traitement et étapes d'investigation

Mesures de protection du signalant et des témoins

Procédures de recours interne et externe

Phase 4 : Mise en œuvre et communication

Intégration au règlement intérieur ou annexe spécifique

Formation obligatoire de l'encadrement et des équipes RH

Communication générale à tous les salariés avec accusé de réception

Sessions de sensibilisation pour les nouveaux arrivants

Pratiques et recommandations

Gouvernance et pilotage :
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Désignation d'un comité diversité pluridisciplinaire

Nomination d'un référent diversité avec formation spécialisée

Rattachement hiérarchique au niveau direction pour garantir l'indépendance

Budget dédié aux actions de formation et de sensibilisation

Outils de suivi et d'évaluation :

Indicateurs quantitatifs : répartition des effectifs, taux de promotion, écarts salariaux

Indicateurs qualitatifs : enquêtes de climat social, baromètre inclusion

Tableau de bord mensuel avec reporting direction

Évaluation annuelle de l'efficacité des mesures mises en place

Garanties procédurales :

Formation spécialisée des enquêteurs internes

Délais contraints pour le traitement des signalements (maximum 2 mois)

Documentation systématique de toutes les étapes d'enquête

Suivi post-enquête des mesures correctives et préventives

Communication et sensibilisation :

Campagnes de sensibilisation régulières adaptées aux équipes

Témoignages et retours d'expérience positifs

Formation continue des managers sur les enjeux de diversité

Partenariats externes avec associations spécialisées

Prévention des risques juridiques :

Veille réglementaire continue sur l'évolution du droit

Documentation probante de toutes les actions menées

Analyse jurisprudentielle des décisions récentes

Assurance responsabilité civile couvrant les risques de discrimination

Cadre juridique

Textes luxembourgeois applicables :

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Code du travail - Articles L.251-1 à L.253-3 : égalité de traitement et lutte contre les discriminations

Articles L.241-1 à L.244-3 : égalité professionnelle hommes-femmes

Articles L.245-1 à L.245-4 : prévention du harcèlement sexuel

Articles L.246-1 à L.246-4 : prévention du harcèlement moral

Article L.414-3 : consultation obligatoire de la délégation du personnel

Loi du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement en matière d'emploi

Réglementation européenne :

Directive 2000/78/CE : égalité de traitement en matière d'emploi

Directive 2006/54/CE : égalité hommes-femmes dans l'emploi

Règlement UE 2016/679 (RGPD) : protection des données personnelles

Sanctions encourues :

Sanctions pénales : amendes de 251 à 125.000 euros selon l'article L.251-9

Sanctions civiles : dommages-intérêts pour préjudice moral et matériel

Sanctions administratives : contrôles renforcés de l'Inspection du travail

Sanctions disciplinaires : responsabilité personnelle des managers

Jurisprudence de référence :

Obligation de résultat de l'employeur en matière de prévention

Charge de la preuve inversée au bénéfice du salarié discriminé

Réparation intégrale du préjudice y compris moral

Nullité des mesures discriminatoires et réintégration possible

L'efficacité d'un code de conduite sur la diversité repose sur l'engagement visible de la direction et l'appropriation par l'ensemble

des collaborateurs. Il est essentiel de prévoir un dispositif d'évaluation continue permettant d'ajuster les mesures selon les retours

d'expérience. La formation des managers constitue un facteur clé de succès, tout comme la protection effective des personnes qui

utilisent les procédures de signalement. Le code doit évoluer régulièrement pour intégrer les évolutions sociétales et les nouvelles

obligations légales, notamment en matière de diversité des profils et d'inclusion numérique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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